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1 - PREAMBULE    

La présente annexe fait partie intégrante des comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2024. Elle est destinée à compléter et à commenter l’information donnée 

par le bilan et le compte de résultat relatifs à l’exercice, de telle manière que 

l’ensemble donne une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du 

résultat de la société. 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de 101 124 Euros et 

au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont le chiffre 

d'affaires est de 57 260 Euros et dégageant un bénéfice de 31 838 Euros.  

 

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.  

Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en euros 

2 - FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

Néant 

3 - PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

(PCG Art. 831-1/1)  

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe 

de prudence conformément aux hypothèses de base : 

• Continuité de l’exploitation, 

• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

• Indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 

annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité 

est celle des coûts historiques. 

3-1 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou à leur coût 

de production lorsqu’elles sont produites par l’entité. 

       Les frais accessoires aux acquisitions d’immobilisations sont comptabilisés en 

charges. 



       Elles sont amorties selon les modes linéaire ou dégressif et sur leur durée 

d’utilisation prévue. 

Les durées généralement retenues sont les suivantes : 

  Durées 

Installations techniques, matériel et outillage 

Agencements, aménagements 

Matériel de transport 

Matériel de bureau et informatique, mobilier 

1 à 10 ans 

3 à 10 ans 

1 à 05 ans 

1à 10 ans 

    

Si la valeur d’inventaire des immobilisations corporelles est inférieure à la valeur 

nette comptable, une dépréciation est constatée de telle sorte que les immobilisations 

corporelles ne peuvent figurer au bilan pour une valeur supérieure à leur valeur 

actuelle. 

3-2Immobilisations financières 

Elles correspondent principalement à des dépôts de garantie versés. 

Lorsqu’il existe un risque de non recouvrement une dépréciation est constatée 

3-3Stocks 

Les stocks de marchandises, matières premières, fournitures et emballages sont 

évalués suivant la méthode « premier entré, premier sorti ». Pour des raisons 

pratiques, le dernier prix d’achat a été retenu sauf écart significatif. Les produits 

fabriqués sont valorisés au coût de production. 

Une dépréciation est constituée lorsque le coût de revient est supérieur à la valeur 

probable de réalisation selon une analyse réalisée au cas par cas par le directeur 

opérationnel une fois par an. 

3-4Créances 

Les créances sont portées au bilan à leur valeur nominale. Une dépréciation est 

pratiquée lorsqu’il existe un risque de non recouvrement. 

 

  



3-5 Provisions pour risques et charges 

Les risques et charges nettement précisés quant à leur objet et que des événements 

survenus ou en cours rendent probables, entraînent la constitution de provisions. 

3-6Opérations exceptionnelles 

Les opérations dont la réalisation n’est pas liée à l’exploitation courante de 

l’entreprise sont enregistrées en produits ou charges exceptionnels. 

4-1Capitaux propres 

Le capital social s’élève à 1 000 Euros 

5 – NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

Néant 

 


